Caucus pour les droits de l’enfant

Morning Briefing 29 mars 2005

Les droits de l’enfant dans le contexte africain

Participants: Sous-groupe sur les enfants dans les groupes armés et africains 

Jennifer Philpot-Nissen de Quakers, a indiqué que le sous-groupe se concentrait sur la Résolution sur les enlèvements d’enfants en Afrique. Elle a ajouté que pour la résolution de 2003, il n’y a eu que peu d’apports des ONG, et seuls les gouvernements africains ont rédigé la résolution. En 2004, Quakers ont commencé à s’engager pour cette résolution sur les enlèvements d’enfants en Afrique en invitant quelques ONG et gouvernements africains à participer. Elle a également fait remarquer que cette année, un liste de questions issues des ONG a été remise aux gouvernements. Quakers a aussi invité certains gouvernements africains à un repas, et cette stratégie d’incitation a bien fonctionné et permis d’ouvrir certaines portes concernant ce sujet. Jennifer a souligné l’importance de commencer à travailler sur le sujet avec des gouvernements bien avant le début de la Commission des Droits de l’Homme, ainsi que de garder la pression tout au long de l’année. 

Jennifer a distribué le texte de la resolution de l’année passée, car elle ne desire pas partager le texte actuel de la resolution. Elle a ensuite comparé le texte de l’année passée avec celui de cette année et mentionnant les principaux changements. 

Jennifer particulièrement insisté sur le paragraphe 13 de la résolution de l’année passée, "demande au Bureau du Haut Commissaire des Nations Unies pour des droits de l'homme, autant que le permettent les ressources existantes, d'organiser des consultations sous-régionales qui fourniront un cadre pour la recherche, l'expertise et l'information de chaque sous-région, et pour sensibiliser les acteurs et favoriser la gestion de réseaux politiques dans les services publics et la société civile, y compris des organisations non gouvernementales."

Selon Jennifer, cela signifie que rien ne sera entrepris du moment que le OHCHR n’a pas les ressources nécessaires pour soutenir une telle activité. Cette année, la résolution nécessite pourtant un budget alloué aux recherches. D’ailleurs, Jennifer a ajouté à ce sujet qu’il y avait un manque de données sur la question de l’enlèvement d’enfants en Afrique. La seule base de donnée existante à ce sujet est celle de l’UNICEF sur l’Uganda du Nord.

Un autre changement important cette année dans le texte rédigé est l’inclusion d’une définition de l’enlèvement. Ceci est très important d’après elle, pour que chacun sache de quoi on parle. 
Jean Pascal, de la mission permanente du Congo-Brazzaville a essentiellement parlé de la perspective du gouvernement. Il a souligné l’importance de travailler étroitement avec Quakers, qui ont beaucoup d’expérience sur le sujet, pour pouvoir partager des informations et tirer des avantages de leur expérience sur le terrain en Afrique. Il a ajouté qu’il était souvent difficile de recevoir des informations de son propre gouvernement. 
Jean Pascal aimerait que la résolution soit adoptée et fasse l’objet d’un consensus, comme l’année précédente, et encourage tous ceux qui veulent ajouter quelque chose sur le sujet  de faire parvenir des éléments ou des idées et de la contacter. 
